
 

 

DÉCISION 2025 / 24 

 

DÉPARTEMENT DU GERS – COMMUNE DE 

DURAN 

 

D É C I S I O N  -  N°24 
 

--------------------------------------------- 
 

 

 

OBJET : Virement de crédit n°02 
 

 

Le maire de la commune de DURAN 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
DECIDE : 
 
ARTICLE 1 :  D’opérer le virement de crédit suivant : 
 
 
INVESTISSEMENT 

Dépenses Recettes 

Article (Chap.)  – Opération                  Montant Article (Chap.)  – Opération                  Montant 

2157 (21) : Materiel et outil. tech.                -15 000               

2188 (21) : Autres immo. corp.                    +15 000  

 0,00 0,00 

  

Total dépenses  0,00 Total recettes    0,00 

 
ARTICLE 2 : Dit qu’il informera le conseil municipal de cette décision lors de sa prochaine 
réunion. 
  
  
Fait à DURAN, le 29/12/2025 
 
 
 
 
          Le maire, Jean-Marc DUPUY 


